
LES MÉDICAMENTS BREVETÉS

Consultons ce que l'on appelle en français Sessional Paper , No. 
259, et nous y trouverons toute la correspondance qui a trait au rappel de 
la loi.

Sessional Paper, No. 259.

1—Résolution passée par la Société médicale de Chicoutimi, 
juillet 1916.

2—Recommandations par l’Ass. pharmaceutique de la Prov. de 
Québec, sept. 1916.

3—Académie de médecine de Toronto, janvier 1917.
Un des plus complet ou presque toutes les suggestions ont 
été empruntées du Rapport from the “Select Committee on 
Patent Medicines”, Londres, 1914.

4—Résolution de l’Ass. Méd. du district de Beauce, déc. 1916.
5—Association médicale du district d’Ottawa, janvier 1917.
6—Société médicale du district de Portneuf, janvier 1917.
7—Société médicale de Kamouraska, janvier 1917.
8—Ass. Médico-Chirle, du comté de Témiscouata. avril 1917.
9—Société médicale du district d’Arthabaska, avril 1917.
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No. 10—Voeu émis par la VI Convention des Services Sanitaires, 

sept. 1916.
No. 11—Ontario College of Pharmacy, déc. 1916.
No. 12—Résolution du Medical Council, Toronto.
No. 13—Longue opposition des manufacturiers de remèdes brevetés, 

juil. 1917.
Vous avez là tout notre approvisionnement. Je puis le dire, sans van­

tardise, la plupart de ces résolutions des sociétés médicales ont été adressées 
-sur ma demande personnelle.

Pourquoi les plus importantes sociétés médicales—si on appelle plus 
importantes celles des grandes villes—ne figurent-elles pas dans le dossier ? 
Parcequ'elles n’ont pas protesté, et pourquoi n'ont-elles pas protesté ? 
Parceque.... parceque.....

Pourquoi Montréal, Québec, Trois-Rivières (qui fait tant de bruit au­
jourd’hui), le Collège des Médecins n'ont pas daigné répondre à la demande 
du Dr Magnan et à la nôtre, en dernier lieu, et d'entrer dans le mouve­
ment? C’était le temps alors puisque nous étions invités à le faire. On 
pourrait vouloir "nier généralement", mais nous avons ici la liste des asso­
ciations à qui la demande a été adressée.

Eclaireurs : Personnellement, j'avais M. C.-A. Gauvreau, M.-P., qui 
a bien voulu se charger de demander toutes les informations, me les com­
muniquer, et aussi mettre ses amis au courant. Je dois le remercier publi-
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